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Description

[0001] La présente invention concerne une caisse mé-
tallique repliable, notamment de transport d’un matériau
sensible au fluage, par exemple du caoutchouc synthé-
tique conditionné en balles, ainsi qu’un procédé de rem-
plissage de la caisse et un procédé de transfert de mar-
chandises contenues dans une telle caisse vers une cais-
se en bois.
[0002] Elle a pour object une caisse selon le preamble
de la revendication 1. Une telle caisse est décrit dans le
document US-4735330.
[0003] On connaît des caisses repliables en aluminium
comportant une partie de base de forme générale rec-
tangulaire, reposant sur quatre pieds, et des panneaux
amovibles articulés sur cette partie de base.
[0004] Les deux grands panneaux comportent, sur
toute leur longueur en partie inférieure, un profilé extrudé
agencé pour s’emboîter, lorsque la caisse est montée,
dans un profilé extrudé correspondant de la partie de
base. Les grands panneaux peuvent être enlevés dès
qu’on les rabat vers l’intérieur ou vers l’extérieur de la
caisse.
[0005] Les petits panneaux de ces caisses en alumi-
nium sont reliés à la partie de base à l’aide de goupilles
engagées dans des orifices circulaires des montants
d’angle verticaux de la partie de base. Pour démonter
les petits panneaux, il faut, à l’aide d’outils adaptés, retirer
les goupilles et une telle opération de démontage est
réservée essentiellement à la réparation de la caisse.
[0006] On connaît par ailleurs des caisses repliables
en acier comportant également une partie de base de
forme générale rectangulaire, reposant sur quatre pieds,
et des panneaux articulés sur cette partie de base. Les
pieds sont saillants de manière à coiffer une caisse sous-
jacente lorsque deux caisses sont gerbées, et verrouiller
ainsi les panneaux de la caisse sous-jacente. Les quatre
panneaux sont démontables mais le sont relativement
difficilement, étant reliés à la partie de base à l’aide de
goupilles, ce qui présente les inconvénients précités.
[0007] Ces caisses connues comportent en outre, sur
chacun des côtés de la partie de base, une pluralité de
taquets de retenue contre lesquels les panneaux peuvent
venir en appui, notamment lorsque la pression de la mar-
chandise à l’intérieur de la caisse est importante, ce qui
est le cas quand celle-ci est constituée de balles de
caoutchouc synthétique. Les traverses inférieures des
quatre panneaux comportent chacune un profilé de sec-
tion sensiblement circulaire, ouvert partiellement vers
l’extérieur, de manière à ménager un espace dans lequel
les taquets peuvent s’engager lorsque l’on rabat les pan-
neaux vers l’extérieur de la caisse.
[0008] Il existe un besoin pour bénéficier d’une caisse
métallique repliable perfectionnée et relativement peu
coûteuse, dont le gerbage soit facile à effectuer.
[0009] Il existe aussi un besoin pour bénéficier d’une
caisse métallique repliable permettant d’utiliser au mieux
l’espace disponible dans les conteneurs maritimes.

[0010] Il existe également un besoin pour bénéficier
d’une caisse métallique repliable permettant un démon-
tage simple et rapide des panneaux lors de l’utilisation
de la caisse.
[0011] Il existe encore un besoin pour bénéficier d’une
caisse métallique repliable à usage multiple, et pour per-
mettre d’utiliser au mieux le volume intérieur d’une caisse
métallique repliable lors de son chargement.
[0012] L’invention vise à répondre à tout ou partie des
besoins précités.
[0013] La caisse métallique repliable selon l’invention
comporte une partie de base de forme générale rectan-
gulaire comportant quatre montants d’angle verticaux, et
quatre panneaux articulés sur la partie de base, dont
deux petits panneaux et deux grands panneaux, chaque
panneau comportant deux montants latéraux verticaux,
au moins l’un des panneaux étant amovible, et de pré-
férence tous les panneaux l’étant.
[0014] Selon un aspect de l’invention, au moins un
montant latéral et de préférence chacun de ceux-ci com-
porte un premier élément d’articulation mâle engagé
dans une ouverture correspondante du montant d’angle
correspondant. En variante, au moins un montant d’an-
gle, et de préférence chaque montant d’angle, comporte
un premier élément d’articulation mâle et le montant la-
téral correspondant l’ouverture associée.
[0015] La caisse peut se caractériser par le fait que
l’ouverture précitée présente une forme permettant de
désolidariser le panneau concerné de la partie de base,
par un déplacement relatif au moins sensiblement verti-
calement entre le montant latéral et le montant d’angle.
[0016] L’invention rend possible de monter et de dé-
monter facilement, notamment sans outil spécifique, les
différents panneaux de la caisse lors de l’utilisation de
celle-ci, ce qui peut être avantageux notamment pour le
chargement et le déchargement des marchandises, par
exemple.
[0017] Dans toute la suite, les termes « vertical/hori-
zontal, supérieur/inférieur, haut/bas, dessus/dessous,
extérieure/intérieure » et autres termes d’orientation doi-
vent être compris relativement à un observateur se trou-
vant devant la caisse posée à l’endroit sur une surface
plane horizontale.
[0018] Par « caisse repliable », on entend une caisse
dont on peut rabattre les panneaux vers l’intérieur ou
vers l’extérieur de la caisse.
[0019] L’articulation des panneaux sur la partie de ba-
se peut s’effectuer de multiples manières, la ou les ouver-
tures précitées qui reçoivent le ou les éléments d’articu-
lation mâles correspondants et permettent de désolida-
riser les panneaux de la partie de base pouvant être réa-
lisées sur les montants d’angle de la partie de base, ou
en variante sur les panneaux eux-mêmes.
[0020] Dans un exemple de mise en oeuvre, une
ouverture au moins peut être constituée par une fente
verticale débouchant à l’extrémité supérieure d’un mon-
tant d’angle, cette fente pouvant notamment être réalisée
sur un côté du montant d’angle qui fait face à un grand
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panneau. Au moins une ouverture peut encore être cons-
tituée par une fente verticale débouchant à l’extrémité
inférieure d’un montant latéral d’un panneau.
[0021] Toujours dans un exemple de mise en oeuvre,
au moins une ouverture peut déboucher sur un côté d’un
montant d’angle qui est adjacent au côté qui fait face à
l’élément d’articulation. Cela peut être le cas par exemple
lorsque l’ouverture est destinée à accueillir l’élément
d’articulation d’un petit panneau. En variante, au moins
une ouverture peut déboucher sur un côté du montant
latéral du panneau qui est adjacent au côté qui fait face
au premier élément d’articulation, celui-ci étant porté par
un montant d’angle de la partie de base.
[0022] Lorsque le premier élément d’articulation est
sur un panneau, ce dernier peut comporter un deuxième
élément d’articulation mâle situé à l’opposé du premier
élément d’articulation et engagé dans une ouverture, de
préférence sensiblement circulaire, du montant d’angle
correspondant.
[0023] En variante, mais toujours dans le cas où le
premier élément d’articulation est sur le panneau, ce der-
nier peut comporter, à l’opposé du premier élément d’ar-
ticulation, une ouverture, de préférence circulaire, et le
montant d’angle correspondant peut comporter un
deuxième élément d’articulation mâle engagé dans cette
ouverture.
[0024] Lorsque le premier élément d’articulation mâle
est réalisé sur le montant d’angle, le panneau peut com-
porter un deuxième élément d’articulation mâle engagé
dans une ouverture associée, de préférence circulaire,
d’un montant d’angle correspondant. En variante, mais
toujours dans le cas où le premier élément d’articulation
mâle est réalisé sur le montant d’angle, le panneau amo-
vible peut comporter, à l’opposé du premier élément d’ar-
ticulation, une ouverture circulaire, et le montant d’angle
correspondant peut comporter un deuxième élément
d’articulation mâle, engagé dans l’ouverture circulaire.
[0025] La caisse peut être réalisée en acier, en partie
au moins.
[0026] La partie de base peut comporter, sur au moins
un côté entre deux montants d’angle, au moins un taquet
de retenue d’un panneau correspondant.
[0027] Ce dernier peut comporter une traverse infé-
rieure comprenant un premier profilé, ouvert vers le bas,
et au moins une ouverture sur l’aile extérieure du profilé
pour recevoir le taquet lorsque le panneau est rabattu
vers l’extérieur.
[0028] La traverse inférieure d’un panneau, notam-
ment d’un petit panneau, peut comporter un axe, notam-
ment un axe plein, s’étendant au moins partiellement en-
tre les ailes du premier profilé, par exemple sur toute la
largeur du panneau. Cet axe peut ménager avec l’âme
du profilé un espace suffisant pour permettre au taquet
de s’y engager.
[0029] La traverse inférieure d’un panneau, notam-
ment d’un petit panneau, peut comporter en outre un
deuxième profilé de renfort, superposé au premier.
[0030] Dans le cas où un panneau, notamment un petit

panneau, comporte le premier élément d’articulation mâ-
le, celui-ci peut être constitué par une extrémité de l’axe
précité.
[0031] L’épaisseur maximale des petits panneaux
peut être inférieure à celle des grands panneaux. Les
petits panneaux peuvent avoir, par exemple, une épais-
seur maximale de 20 mm environ, et les grands pan-
neaux une épaisseur maximale de 30 mm environ.
[0032] La partie de base repose de préférence sur au
moins quatre pieds qui peuvent comporter chacun un
socle inférieur, l’extrémité inférieure de chaque montant
d’angle de la partie de base se situant au-dessus du socle
du pied correspondant.
[0033] Les grands panneaux peuvent comporter, en
partie supérieure, des pions et au moins un montant d’an-
gle de la partie de base peut comporter en partie infé-
rieure au moins une ouverture de réception d’un pion.
Cette ouverture peut également être agencée de maniè-
re à recevoir le montant d’angle d’une caisse sous-
jacente lorsque deux caisses sont gerbées à l’état replié.
[0034] L’ouverture de réception d’un pion peut être for-
mée vers le bas et en partie au moins latéralement vers
l’intérieur.
[0035] Au moins un pion peut présenter une forme gé-
nérale effilée vers le haut, notamment semi-pyramidale.
[0036] La caisse peut comporter au moins un système
de verrouillage d’au moins un panneau articulé avec un
panneau adjacent.
[0037] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de transport de balles de
caoutchouc synthétique, pouvant se caractériser par le
fait que l’on utilise une caisse telle que définie plus haut.
[0038] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un procédé
de remplissage d’une caisse métallique comportant des
panneaux, avec des balles d’un matériau sensible au
fluage, notamment des balles de caoutchouc synthéti-
que, ce procédé pouvant comporter l’étape consistant à
remplir la caisse en constituant un empilement de balles
dont la dernière couche dépasse du bord supérieur des
panneaux tout en étant suffisamment engagée dans la
caisse pour qu’au cours du fluage, cette dernière couche
se loge d’elle-même sensiblement dans le volume inté-
rieur de la caisse.
[0039] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, une caisse destinée à recevoir des balles
d’un matériau sensible au fluage, notamment des balles
de caoutchouc synthétique, ces balles étant empilées
par couches successives dans la caisse jusqu’à une der-
nière couche, la caisse pouvant se caractériser par le fait
qu’elle comporte des panneaux dont la hauteur est choi-
sie de telle sorte que la dernière couche dépasse du bord
supérieur des panneaux tout en étant suffisamment en-
gagée dans la caisse pour qu’au cours du fluage, la der-
nière couche se loge d’elle-même sensiblement dans le
volume intérieur de la caisse.
[0040] La caisse peut être agencée pour recevoir par
exemple trente-six balles de caoutchouc synthétique de
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dimension standard, disposées sur six couches.
[0041] Les dimensions d’une balle de caoutchouc peu-
vent par exemple être les suivantes.
[0042] La longueur d’une balle peut être comprise en-
tre environ 680 mm et environ 710 mm inclus.
[0043] La largeur d’une balle peut être comprise entre
environ 340 et environ 355 mm, cette largeur étant par
exemple sensiblement égale à la moitié de la longueur.
[0044] La hauteur d’une balle peut être comprise entre
environ 160 mm et environ 200 mm.
[0045] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un procédé
de transfert de marchandises contenues dans une caisse
métallique vers une caisse en bois, dans lequel la caisse
métallique utilisée comporte quatre panneaux amovibles
articulés sur une partie de base, ce procédé pouvant
comporter les étapes suivantes :

- la caisse métallique étant remplie, enlever les quatre
panneaux,

- recouvrir la marchandise reposant sur la partie de
base de la caisse métallique par une caisse en bois
disposée à l’envers,

- retourner à 180° la partie de base métallique coiffée
par la caisse en bois,

- enlever la partie de base métallique.

[0046] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, une caisse
métallique repliable comportant une partie de base de
forme générale rectangulaire comportant quatre mon-
tants d’angle, et quatre panneaux articulés sur la partie
de base, dont deux petit panneaux et deux grands pan-
neaux. La partie de base comporte, sur au moins un côté
entre deux montants d’angle, au moins un taquet de re-
tenue d’un panneau correspondant, notamment d’un pe-
tit panneau, qui, lui, comporte une traverse inférieure ho-
rizontale.
[0047] La caisse, selon cet aspect de l’invention, peut
se caractériser par le fait que la traverse inférieure com-
porte un premier profilé ouvert vers le bas et au moins
une ouverture sur l’aile extérieure du profilé.
[0048] Cette ouverture peut permettre de recevoir le
taquet lorsque le panneau est rabattu vers l’extérieur.
[0049] La traverse inférieure peut comporter un axe,
notamment un axe plein, s’étendant au moins partielle-
ment entre les ailes du premier profilé, par exemple sur
toute la largeur du panneau.
[0050] La traverse inférieure peut comporter en outre
un deuxième profilé de renfort, superposé au premier.
[0051] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, ainsi qu’à
l’examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de manière schématique, en
perspective, une caisse conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective schématique

de la caisse de la figure 1, deux panneaux de cette
caisse étant rabattus vers l’extérieur,

- la figure 3 représente de manière schématique et
partielle, en perspective, la caisse de la figure 1
après démontage d’un grand panneau,

- les figures 4, 5 et 6 représentent de manière sché-
matique et partielle, en perspective, les éléments de
liaison de la partie de base à un grand panneau,

- la figure 7 représente de manière schématique et
partielle, en perspective, la traverse inférieure d’un
grand panneau de la caisse de la figure 1,

- la figure 8 représente, de manière schématique et
partielle, en perspective, un taquet de retenue ve-
nant en appui contre la traverse inférieure d’un grand
panneau,

- la figure 9 représente de manière schématique et
partielle, en perspective, un petit panneau de la cais-
se de la figure 1, rabattu vers l’extérieur,

- les figures 10 à 12 illustrent, en perspective, de ma-
nière schématique et partielle, les éléments de
liaison entre la partie de base et le petit panneau de
la figure 8,

- la figure 13 représente de manière schématique et
en perspective un pion,

- la figure 14 représente de manière schématique et
en perspective des taquets de retenue d’une traver-
se inférieure d’un petit panneau de la caisse de la
figure 1,

- la figure 15 représente en coupe transversale sché-
matique la traverse inférieure d’un petit panneau se-
lon l’invention,

- la figure 16 représente de manière schématique et
partielle, en perspective, l’extrémité d’une variante
de traverse inférieure d’un petit panneau,

- la figure 17 représente, de manière schématique et
partielle, en perspective vue de dessous, un pied de
la caisse de la figure 1,

- la figure 18 représente en perspective, de manière
schématique, un exemple de variante de caisse se-
lon l’invention,

- la figure 19 représente de manière schématique, en
vue de face, deux caisses gerbées à l’état déplié,

- la figure 20 représente de manière schématique, en
perspective, deux caisses gerbées à l’état replié,

- les figures 21 et 22 sont des vues de dessus sché-
matiques de couches de balles de caoutchouc des-
tinées à être superposées dans la caisse selon l’in-
vention,

- les figures 23 et 24 illustrent un procédé de remplis-
sage de la caisse, et

- les figures 25 à 29 illustrent un procédé de transfert
de marchandises d’une caisse selon l’invention vers
une caisse en bois.

[0052] On a représenté à la figure 1 un exemple de
caisse repliable 1 en acier, à l’état monté, comportant
une partie de base 2 de forme générale sensiblement
rectangulaire, reposant sur quatre pieds 3 dont trois seu-
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lement sont visibles sur la figure 1, et quatre panneaux
4 articulés sur la partie de base 2 autour d’axes géomé-
triques de rotation horizontaux.
[0053] La partie de base 2 comporte quatre côtés 8 et
quatre coins 9. Les grands panneaux 4 portent égale-
ment la référence 4a et les petits panneaux la référence
4b. De même, parmi les quatre côtés 8 de la partie de
base 2, les grands côtés portent la référence 8a et les
petits côtés la référence 8b.
[0054] La caisse 1 pourrait encore être sensiblement
cubique et comporter quatre panneaux de largeurs simi-
laires sans que l’on sorte du cadre de la présente inven-
tion.
[0055] La partie de base 2 comporte, au niveau de ses
coins 9, des montants d’angle 5 constitués dans l’exem-
ple illustré par des profilés de section sensiblement rec-
tangulaire, creux et verticaux.
[0056] Les montants d’angle 5 sont reliés, sur les côtés
8 de la partie de base, par des traverses horizontales 6.
[0057] La partie de base comporte également un fond
7 non apparent sur la figure 1 et visible par exemple sur
la figure 3.
[0058] Les panneaux 4 comportent chacun une ossa-
ture métallique, en acier dans l’exemple considéré, com-
prenant des montants verticaux latéraux 10 et des tra-
verses horizontales inférieure 12 et supérieure 11. L’os-
sature métallique comprend en outre des renforts verti-
caux 13 qui relient les traverses 11 et 12. Des plaques
en acier galvanisé 14 sont fixées sur l’ossature métalli-
que.
[0059] Les montants 10, les traverses 11 et 12 et les
renforts 13 sont constitués de profilés métalliques en
acier galvanisé, dans l’exemple illustré.
[0060] Un porte-étiquette 15 peut également être fixé
sur au moins un panneau 4.
[0061] Les panneaux articulés 4 peuvent se rabattre
vers l’intérieur ou vers l’extérieur de la caisse. Les axes
géométriques d’articulation des panneaux se situent à
des hauteurs différentes, de manière à permettre de ra-
battre les panneaux les uns sur les autres lorsque la cais-
se est repliée.
[0062] Dans l’exemple illustré, les panneaux sont
amovibles relativement à la partie de base 2.
[0063] Des systèmes de verrouillage 17 sont prévus
pour maintenir les panneaux 4 ensemble et verticaux
quand la caisse est montée. Chaque système de ver-
rouillage 17 peut par exemple comporter une clenche
17a portée par un panneau et pouvant s’engager dans
une pièce 17b fixée sur le montant latéral adjacent du
panneau voisin.
[0064] Chaque montant latéral 10 d’un grand panneau
4a est coiffé d’un pion 20. Celui-ci est par exemple en-
gagé inférieurement dans le profilé constituant le mon-
tant latéral 10 considéré.
[0065] Dans l’exemple illustré, chaque montant latéral
10 d’un grand panneau 4 s’étend, lorsque le panneau
est en position verticale, monté sur la partie de base 2,
dans le prolongement du montant d’angle 5 sous-jacent.

[0066] Les pions 20 pourraient aussi, en variante, coif-
fer les petits panneaux 4b sans que l’on sorte du cadre
de la présente invention.
[0067] Un deuxième pion non représenté peut être fixé
sur l’extrémité supérieure d’au moins un montant d’angle
5 de la partie de base 2.
[0068] Ce deuxième pion peut être notamment agencé
pour s’engager dans une ouverture de l’extrémité infé-
rieure d’un montant latéral 10 d’un panneau lorsque le
panneau est monté, et pour s’engager dans une ouver-
ture de l’extrémité inférieure d’un montant d’angle 5 d’une
caisse sus-jacente lorsque deux caisses repliées sont
gerbées.
[0069] La partie de base 2 comporte en outre une plu-
ralité de taquets de retenue 21, disposés sur au moins
un côté 8 de la partie de base 2 et de préférence sur
chaque côté, ces taquets 21 sont agencés de telle sorte
que les panneaux 4 puissent venir en appui contre eux,
notamment lorsque la pression de la marchandise à l’in-
térieur de la caisse est importante. Dans l’exemple illus-
tré, la partie de base 2 comporte trois taquets 21 sur ses
grands côtés 8a et deux taquets 21 sur ses petits côtés
8b. Le cas échéant, le nombre de taquets 21 pourrait
être réduit, par exemple à un seul taquet 21 par côté.
[0070] Comme on peut le voir sur les figures 3 et 4, un
montant d’angle 5 de la partie de base 2 est pourvu d’une
ouverture 30, constituée dans l’exemple considéré par
une fente débouchant à l’extrémité supérieure du mon-
tant d’angle 5. Cette ouverture 30 est agencée pour coo-
pérer avec un premier élément d’articulation mâle 31 de
la traverse inférieure 12 du grand panneau 4a, représen-
té sur la figure 5, constitué dans l’exemple illustré par
une protubérance cylindrique, et pouvant coulisser ver-
ticalement dans l’ouverture 30 jusqu’à être désolidarisé
du montant d’angle 5.
[0071] Comme illustré sur la figure 6, le montant d’an-
gle 5 correspondant à l’autre extrémité du grand côté 8a
et coopérant avec le même grand panneau 4a comporte
un deuxième élément d’articulation mâle 32, sensible-
ment identique au premier et constitué dans l’exemple
illustré par une protubérance cylindrique.
[0072] Cette protubérance 32 est agencée pour coo-
pérer avec une ouverture circulaire 33 de la traverse in-
férieure 12 du grand panneau 4a, représentée sur la fi-
gure 7.
[0073] La forme et les dimensions de la protubérance
32 sont choisies de manière à permettre au grand pan-
neau 4a de pouvoir être désolidarisé complètement de
la partie de base 2, le dégagement du deuxième élément
d’articulation 32 hors de l’ouverture circulaire 33 deve-
nant possible une fois que le premier élément d’articula-
tion 31 a été extrait de l’ouverture 30.
[0074] La traverse inférieure 12 du grand panneau 4a
illustrée à la figure 7 comporte un profilé de section sen-
siblement circulaire, ouvert au moins partiellement vers
l’extérieur en 35.
[0075] La traverse inférieure 12 du grand panneau 4a
peut venir en appui contre le taquet 21 de la partie de
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base 2, comme illustré sur la figure 8, lorsque le grand
panneau 4a est vertical.
[0076] L’ouverture 35 ménagée dans la traverse 12
permet de recevoir les taquets 21 lorsque le grand pan-
neau 4a est rabattu vers l’extérieur, afin que les taquets
21 n’empêchent pas chaque grand panneau 4a de pivo-
ter vers l’extérieur.
[0077] On a représenté sur les figures 9 à 12 l’agen-
cement d’un petit panneau 4b sur la partie de base 2.
Sur la figure 9, le petit panneau 4b est rabattu vers l’ex-
térieur, tandis que sur la figure 10, il est rabattu vers
l’intérieur de la caisse et, sur la figure 11, le petit panneau
4b a été démonté. La figure 12 représente uniquement
une partie du petit panneau 4b.
[0078] Le petit côté 8b de la partie de base 2 comporte
un montant d’angle 5 muni, dans l’exemple illustré, d’une
ouverture 40 s’étendant sur deux côtés adjacents du
montant d’angle 5.
[0079] Comme on peut le voir sur la figure 10, un pre-
mier élément d’articulation 41 disposé à une extrémité
de la traverse inférieure 12 du petit panneau 4b est en-
gagé dans l’ouverture 40.
[0080] Cette dernière comporte une partie verticale
40a s’étendant sur le côté du montant d’angle 5 dirigé
vers le petit panneau, et une partie horizontale 40b pro-
longeant l’extrémité supérieure de la partie verticale sur
le côté avant du montant d’angle 5. Le premier élément
d’articulation 41 peut, une fois amené en haut de la partie
verticale 40a de l’ouverture 40, être déplacé à travers la
partie horizontale 40b pour être désolidarisé du montant
d’angle 5.
[0081] On ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque la partie horizontale 40b est réalisée sur le côté
arrière adjacent du montant d’angle 5.
[0082] Sur l’autre montant d’angle 5 du petit côté 8b
de la partie de base 2, une ouverture circulaire 43 est
réalisée, étant agencée pour recevoir un deuxième élé-
ment d’articulation mâle 44 du petit panneau 4b, disposé
à l’autre extrémité de la traverse inférieure 12 et repré-
senté à la figure 12.
[0083] Le deuxième élément d’articulation 44 et
l’ouverture circulaire 43 correspondante sont agencés
de telle sorte que, lorsque l’élément d’articulation 41 est
désolidarisé de l’ouverture 40, on puisse désolidariser le
deuxième élément d’articulation 44 de l’ouverture circu-
laire 43, de manière à démonter complètement le petit
panneau 4b.
[0084] On ne sort pas du cadre de la présente invention
si l’ouverture circulaire 43 est formée dans la traverse
inférieure 12 du petit côté 4b et si un deuxième élément
d’articulation 44 est alors réalisé sur le montant d’angle
5 correspondant.
[0085] La caisse illustrée comporte des grands pan-
neaux ayant une épaisseur maximale ea d’environ 30
mm, tandis que les petits panneaux 4b sont d’une épais-
seur maximale eb d’environ 20 mm, ainsi qu’illustré sur
la figure 13.
[0086] Comme évoqué précédemment, les grands

panneaux 4a sont coiffés sur leurs montants verticaux
10 d’un pion 20 de forme semi-pyramidale, comme illus-
tré sur la figure 13. On ne sort pas du cadre de la présente
invention si la forme du pion 20 est différente, par exem-
ple tronconique ou autre.
[0087] Chaque pion 20 est engagé et fixé, dans l’exem-
ple considéré, dans le montant vertical 10 d’un grand
panneau 4a, constitué par un profilé évidé.
[0088] Les petits panneaux 4b, ainsi qu’illustré sur la
figure 14, peuvent venir en appui contre des taquets 21
disposés sur les petits côtés 8a de la partie de base 2,
ces taquets 21 étant au nombre de deux dans l’exemple
considéré.
[0089] La traverse inférieure 12 des petits panneaux
4b comporte, dans l’exemple illustré, ainsi qu’on peut le
voir aux figures 14 et 15, un axe 50, ce dernier étant par
exemple cylindrique et plein. L’axe est engagé dans un
premier profilé 51, ouvert vers le bas, surmonté lui-même
d’un deuxième profilé 52 de renfort.
[0090] L’axe 50 peut s’étendre sur toute la longueur
de la traverse inférieure 12 et former à ses deux extré-
mités les deux éléments d’articulation destinés à s’en-
gager respectivement dans les ouvertures 40 et 43.
[0091] Les taquets 21 sont agencés de telle sorte que
le petit panneau 4b puisse venir en appui contre eux en
position verticale.
[0092] Des ouvertures longitudinales 53 ont été réali-
sées sur l’aile extérieure du profilé inférieur 51. Ces
ouvertures 53 sont au nombre de deux dans l’exemple
considéré et leur emplacement correspond à celui des
taquets 21.
[0093] Ainsi, chaque petit panneau 4b peut venir en
appui contre les taquets correspondants 21 par son axe
50.
[0094] Par ailleurs, les ouvertures 53 permettent de
ménager un espace 54 entre l’axe 50 et l’aile supérieure
du profilé 51. Cet espace 54 permet d’accueillir les ta-
quets 21 lorsque le petit panneau 4b est rabattu vers
l’extérieur.
[0095] On ne sort pas du cadre de la présente invention
si le profilé de renfort 52 est omis, ainsi qu’illustré sur la
figure 16.
[0096] Les ouvertures 53 s’étendent sur toute la hau-
teur du profilé dans l’exemple illustré, mais on ne sort
pas du cadre de la présente invention si elles ne s’éten-
dent que sur une partie seulement de cette hauteur.
[0097] Un pied 3 a été représenté sur la figure 17 en
vue de dessous. Il comporte deux côtés sensiblement
perpendiculaires 60 et 61. Un socle 62, généralement
triangulaire, relie les côtés 60 et 61.
[0098] La hauteur du pied 3 est par exemple d’environ
95 mm.
[0099] Le socle 62 comporte au moins une ouverture
63, deux dans l’exemple illustré, permettant à un liquide
de s’écouler, notamment lors de l’étape de galvanisation
de l’acier constituant la caisse.
[0100] Le montant d’angle 5 comporte une ouverture
64 dans sa partie inférieure, cette ouverture 64 étant for-
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mée vers le bas et également latéralement vers l’inté-
rieur, dans l’exemple illustré.
[0101] Le montant d’angle 5 est en retrait par rapport
au socle 62, ce qui lui évite de reposer sur le sol et permet
également un certain verrouillage d’une caisse sous-
jacente lorsque deux caisses à l’état replié sont gerbées,
l’extrémité supérieure d’un montant d’angle 5 de la caisse
sous-jacente venant se positionner dans le retrait.
[0102] Dans l’exemple considéré, les côtés 60 et 61
du pied 3 ont été découpés en biais sur leur bord adjacent
au montant d’angle 5, de manière à faciliter le gerbage
des caisses.
[0103] Les pions 20 peuvent s’engager dans les ouver-
tures 64 des montants d’angle 5 lors du gerbage de deux
caisses et verrouiller ainsi les panneaux d’une caisse
sous-jacente à l’état monté.
[0104] Les différentes parties constitutives d’une cais-
se peuvent être soudées entre elles ou être reliées par
d’autres moyens, tels que des rivets ou goupilles par
exemple. Certaines soudures sont apparentes sur les
figures ; certaines ouvertures circulaires, réalisées dans
des profilés notamment, le sont également.
[0105] Sur la figure 18, on a représenté une variante
de réalisation de la caisse de la figure 1, comportant en
outre un élément 70 reliant les pieds 3 sous chaque grand
panneau 4a. L’élément 70 comporte une semelle 71 et
des entretoises 72, au nombre de deux dans l’exemple
considéré, reliant la semelle 71 à la traverse 6 de la partie
de base 2.
[0106] Les figures 19 et 20 représentent deux caisses
gerbées, respectivement à l’état déplié et replié.
[0107] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion parmi d’autres, mais préféré, les dimensions de la
caisse sont choisies de telle sorte que l’on puisse gerber
neuf caisses à l’état replié ou deux caisses à l’état déplié
dans un conteneur maritime, de dimensions standards,
et que deux caisses puissent tenir de front dans ce con-
teneur.
[0108] La largeur au niveau de l’espace disponible in-
térieur d’un conteneur maritime est de l’ordre de 2,33 m.
La dimension verticale d’une caisse est avantageuse-
ment choisie de manière à ce que la hauteur de deux
caisses superposées soit légèrement inférieure à celle
de l’espace disponible au passage des portes d’un con-
teneur maritime, cette hauteur étant comprise entre 2,20
m et 2,30 m.
[0109] On ne sort pas du cadre de la présente invention
si l’une au moins des ouvertures 30 et 40 est réalisée
non pas sur un montant d’angle 5 mais sur un montant
latéral 10 d’un panneau, et si l’élément d’articulation mâle
correspondant est réalisé sur le montant d’angle 5 cor-
respondant.
[0110] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits, et
l’on peut notamment modifier les dimensions relatives
des panneaux et de la partie de base.
[0111] Toutefois, il est avantageux que la hauteur des
panneaux soit choisie de manière à permettre de mettre

en oeuvre le procédé de remplissage suivant, qui va être
décrit en se référant aux figures 21 à 24.
[0112] On dispose dans la caisse les balles de caout-
chouc B par couches successives, par exemple six cou-
ches.
[0113] Les balles de caoutchouc B peuvent par exem-
ple être positionnées en couches alternatives respecti-
vement selon la figure 21 et selon la figure 22. Ainsi, la
couche la plus basse comportera par exemple six balles
positionnées selon la figure 21 ; la couche suivante com-
portera six balles disposées selon la figure 22, et la cou-
che encore au-dessus aura des balles à nouveau posi-
tionnées selon la figure 21, et ainsi de suite jusqu’à, par
exemple, la sixième couche, la plus haute.
[0114] Ce positionnement est possible du fait que la
longueur d’une balle, comprise par exemple entre 680
mm et 710 mm, est sensiblement égale au double de sa
largeur, comprise par exemple entre 340 mm et 355 mm.
[0115] La hauteur des panneaux 4 est choisie de telle
sorte que la sixième couche dépasse vers le haut du bord
supérieur des panneaux 4, comme on peut le voir sur la
figure 23.
[0116] Toutefois, au cours du fluage du caoutchouc,
les balles B se tassent et la hauteur de l’empilement di-
minue, au point que celui-ci arrive sensiblement au ni-
veau des bords supérieurs des panneaux 4, comme il-
lustré sur la figure 24.
[0117] Un tel procédé permet d’accroître la quantité
de balles contenues dans une caisse.
[0118] A l’étape représentée à la figure 23, la couche
supérieure dépasse du bord supérieur des panneaux
d’une hauteur qui est par exemple comprise entre envi-
ron 1/4 et environ 8/9 de l’épaisseur initiale d’une balle
de caoutchouc. Par exemple, lorsque la hauteur d’une
balle est de 190 mm, la hauteur de dépassement par
rapport au bord supérieur de la caisse peut être au char-
gement, de l’ordre de 160 mm environ, la hauteur utile
de la caisse étant de 980 mm et les balles étant disposées
en six couches superposées.
[0119] L’invention permet également de mettre en
oeuvre un procédé de transfert de marchandises, notam-
ment des balles de caoutchouc B, d’une caisse métalli-
que comportant quatre panneaux amovibles et une partie
de base, par exemple une caisse 1 selon l’invention, com-
me illustré, vers une caisse en bois C.
[0120] Ce procédé de transfert comporte les étapes
suivantes illustrées sur les figures 25 à 29.
[0121] Les balles B sont disposées au départ à l’inté-
rieur de la caisse métallique 1, comme illustré sur la figure
25.
[0122] Les panneaux 4 de cette caisse sont tout
d’abord démontés à l’étape illustrée sur la figure 26. Il ne
reste que la partie de base 2 de la caisse 1, qui supporte
les balles B.
[0123] On coiffe les balles B d’une caisse en bois C
disposée à l’envers, à l’étape suivante, représentée à la
figure 27.
[0124] On retourne alors l’ensemble en effectuant une
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rotation de 180°, ainsi qu’illustré sur la figure 28, de ma-
nière à ce que la caisse en bois C se trouve sur le sol et
que la partie de base recouvre les balles B.
[0125] Dans une dernière étape illustrée à la figure 29,
la partie de base 2 est retirée de manière à ce que les
balles B se trouvent chargées dans la caisse C en bois.
[0126] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de l’expression
« comportant au moins un », sauf si le contraire est spé-
cifié.

Revendications

1. Caisse (1) métallique repliable, comportant :

- une partie de base (2) de forme générale rec-
tangulaire, comportant quatre montants d’angle
(5) verticaux,
- quatre panneaux (4) articulés sur la partie de
base, dont deux petits panneaux (4b) et deux
grands panneaux (4a), au moins l’un des pan-
neaux (4) étant amovible,

caractérisé en ce que chaque panneau comporte
deux montants latéraux verticaux (10),
au moins l’un d’un montant latéral (10) et d’un mon-
tant d’angle (5) du panneau amovible comportant un
premier élément d’articulation (31 ; 41) engagé dans
une ouverture (30 ; 40) correspondante de l’autre du
montant d’angle (5) et du montant latéral (10), et en
ce que l’ouverture (30 ; 40) présente une forme per-
mettant de désolidariser le panneau (4) de la partie
de base (2) par un déplacement relatif au moins sen-
siblement vertical entre le montant latéral (10) du
panneau et le montant d’angle (5) de la partie de
base.

2. Caisse selon la revendication 1, dans laquelle
l’ouverture (30) est constituée par une fente verticale
débouchant à l’extrémité supérieure du montant
d’angle (5).

3. Caisse selon la revendication 1, dans laquelle
l’ouverture (40) débouche sur un côté du montant
d’angle (5) adjacent au côté qui fait face au premier
élément d’articulation (41).

4. Caisse selon la revendication 1, dans laquelle le pre-
mier élément d’articulation étant sur le panneau (4),
ce dernier comporte un deuxième élément d’articu-
lation 44 à l’opposé du premier élément d’articulation
et engagé dans une ouverture circulaire (43) du mon-
tant d’angle correspondant.

5. Caisse selon la revendication 1, dans laquelle le pre-
mier élément d’articulation étant sur le panneau, ce

dernier comporte, à l’opposé du premier élément
d’articulation, une ouverture circulaire, et dans la-
quelle le montant d’angle correspondant comporte
un deuxième élément d’articulation engagé dans
l’ouverture circulaire.

6. Caisse selon la revendication 1, dans laquelle le pre-
mier élément d’articulation étant sur le montant d’an-
gle (5), le panneau amovible comporte un deuxième
élément d’articulation (50) engagé dans une ouver-
ture circulaire d’un montant d’angle adjacent.

7. Caisse selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans laquelle elle est réalisée en acier.

8. Caisse selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans laquelle la partie de base (2) comporte,
sur un côté (8) entre deux montants d’angle (5), au
moins un taquet (21) de retenue d’un panneau (4)
correspondant.

9. Caisse selon la revendication 8, dans laquelle le pan-
neau comporte une traverse inférieure (12) compre-
nant un premier profilé (51) ouvert vers le bas et au
moins une ouverture (53) sur l’aile extérieure du pro-
filé pour recevoir le taquet (21) lorsque le panneau
est rabattu vers l’extérieur.

10. Caisse selon la revendication 9, dans laquelle la tra-
verse inférieure (12) comporte un axe (50), notam-
ment un axe plein, s’étendant au moins partiellement
entre les ailes du premier profilé (51).

11. Caisse selon l’une des revendications 9 et 10, dans
laquelle la traverse inférieure (12) comporte un
deuxième profilé de renfort (52), superposé au pre-
mier profilé (51).

12. Caisse selon l’une quelconque des revendications
9 à 11, dans laquelle l’axe (50) ménage, avec le des-
sus du premier profilé (51), un espace (54) suffisant
pour permettre au taquet (21) de s’y engager.

13. Caisse selon l’une quelconque des revendications
9 à 12, dans laquelle le premier élément d’articula-
tion est constitué par une extrémité de l’axe (50).

14. Caisse selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, dans laquelle l’épaisseur maximale des petits
panneaux (4b) est de 20 mm environ.

15. Caisse selon l’une quelconque des revendications
1 à 14, dans laquelle l’épaisseur maximale des
grands panneaux (4a) est de 30 mm environ.

16. Caisse selon l’une quelconque des revendications
1 à 15, dans laquelle la partie de base (2) repose
sur au moins quatre pieds (3) comportant chacun un
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socle (62) inférieur, l’extrémité inférieure du montant
d’angle (5) de la partie de base se situant au-dessus
du socle (62) du pied (3).

17. Caisse selon la revendication 16, dans laquelle un
montant d’angle (5) comporte en partie inférieure au
moins une ouverture (64), et dans laquelle les grands
panneaux comportent en partie supérieure des
pions (20) correspondants, l’ouverture (64) étant
destinée à recevoir le pied (3) d’une caisse sous-
jacente lorsque deux caisses sont gerbées.

18. Caisse selon la revendication 17, dans laquelle
l’ouverture (64) en partie inférieure du montant d’an-
gle (5) est formée vers le bas et en partie au moins
latéralement vers l’intérieur.

19. Caisse selon l’une quelconque des revendications
1 à 18, comportant au moins un système (17) de
verrouillage d’au moins un panneau (4) avec un pan-
neau adjacent.

20. Procédé de transport de balles de caoutchouc syn-
thétique, dans laquelle on utilise une caisse (1) telle
que définie dans l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 19.

21. Procédé de remplissage d’une caisse métallique tel-
le que définie dans l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, comportant des panneaux avec des
balles d’un matériau sensible au fluage, notamment
des balles de caoutchouc synthétique, ce procédé
comportant l’étape consistant à remplir la caisse en
constituant un empilement de balles dont la dernière
couche dépasse du bord supérieur des panneaux
tout en étant suffisamment engagée dans la caisse
pour qu’au cours du fluage, cette dernière couche
se loge d’elle-même dans le volume intérieur de la
caisse.

22. Caisse telle que définie dans l’une quelconque des
revendications 1 à 19, destinée à recevoir des balles
d’un matériau sensible au fluage, notamment des
balles de caoutchouc synthétique, ces balles étant
empilées par couches successives dans la caisse
jusqu’à une dernière couche, la caisse comportant
des panneaux dont la hauteur est choisie de telle
sorte que la dernière couche dépasse du bord su-
périeur des panneaux tout en étant suffisamment
engagée dans la caisse pour qu’au cours du fluage,
cette dernière couche se loge d’elle-même dans le
volume intérieur de la caisse.

23. Caisse selon la revendication 22, agencée pour re-
cevoir trente-six balles de caoutchouc synthétique
de dimensions standards, disposées sur six cou-
ches.

24. Procédé de transfert de marchandises contenues
dans une caisse métallique telle que définie dans
l’une quelconque des revendications 1 à 19, vers
une caisse en bois, dans lequel la caisse utilisée
comporte quatre panneaux amovibles et une partie
de base, ce procédé comportant les étapes
suivantes :

- la caisse métallique étant remplie, enlever les
quatre panneaux,
- recouvrir la marchandise reposant sur la partie
de base de la caisse métallique par une caisse
en bois (C) disposée à l’envers,
- retourner à 180° la partie de base métallique
coiffée par la caisse en bois (C),
- enlever la partie de base métallique.

Claims

1. Collapsible metal box (1) comprising:

- a base part (2) with a general rectangular
shape, comprising four vertical corner posts (5),
- four panels (4), which are articulated on the
base part, including two small panels (4b) and
two large panels (4a), characterised in that
each panel comprises two vertical lateral posts
(10), at least one of the panels (4) being remov-
able,

at least one lateral post (10) and one corner post (5)
of the removable panel comprising a first articulation
element (31; 41), which is engaged in a correspond-
ing opening (30; 40) of the other corner post (5) and
the lateral post (10), and in that the opening (30; 40)
has a shape allowing the panel (4) to be separated
from the base part (2) by a relative at least more or
less vertical movement between the lateral post (10)
of the panel and the corner post (5) of the base part.

2. Box according to claim 1, in which the opening (30)
is made up of a vertical slot opening at the top end
of the corner post (5).

3. Box according to claim 1, in which the opening (40)
is on one side of the corner post (5), which is adjacent
to the side facing the first articulation element (41).

4. Box according to claim 1, in which, the first articula-
tion element being on the panel (4), the latter com-
prises a second articulation element 44 opposite the
first articulation element, which is engaged in a cir-
cular opening (43) of the corresponding corner post.

5. Box according to claim 1, in which, the first articula-
tion element being on the panel, the latter comprises
a circular opening opposite the first articulation ele-
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ment, in which the corresponding corner post com-
prises a second articulation element, which is en-
gaged in the circular opening.

6. Box according to claim 1, in which, the first articula-
tion element being on the corner post (5), the remov-
able panel comprises a second articulation element
(50), which is engaged in a circular opening of an
adjacent corner post.

7. Box according to any one of claims 1 to 6, in which
it is made of steel.

8. Box according to any one of claims 1 to 7, in which
the base part (2) comprises at least one wedge (21)
for retaining a corresponding panel (4) on one side
(8) between two corner posts (5).

9. Box according to claim 8, in which the panel com-
prises a bottom crosspiece (12) comprising a first
section (51), which is open towards the bottom, and
at least one opening (53) on the external wing of the
section to receive the wedge (21), when the panel
is folded back towards the outside.

10. Box according to claim 9, in which the bottom cross-
piece (12) comprises a shaft (50), particularly a full
shaft, extending at least partly between the wings of
the first section (51).

11. Box according to one of claims 9 and 10, in which
the bottom crosspiece (12) comprises a second re-
inforcing section (52), which is superimposed on the
first section (51).

12. Box according to any one of claims 9 to 11, in which
the shaft (50) together with the top of the first section
(51) produces a space (54), which is sufficient to
allow a wedge (21) to be engaged in it.

13. Box according to any one of claims 9 to 12, in which
the first articulation element is made up of one end
of the shaft (50).

14. Box according to any one of claims 1 to 13, in which
the maximum thickness of the small panels (4b) is
about 20 mm.

15. Box according to any one of claims 1 to 14, in which
the maximum thickness of the large panels (4a) is
about 30 mm.

16. Box according to any one of claims 1 to 15, in which
the base part (2) rests on at least four feet (3), each
comprising a bottom plinth (62), the bottom end of
the corner post (5) of the base part being situated
above the plinth (62) of the foot (3).

17. Box according to claim 16, in which a corner post (5)
comprises at least one opening (64) in the bottom
part and in which the large panels comprise corre-
sponding pins (20) in the top part, the opening (64)
being intended to receive the foot (3) of an underlying
box, when two boxes are stacked.

18. Box according to claim 17, in which the opening (64)
in the bottom part of the corner post (5) is formed
towards the bottom and in part at least laterally to-
wards the inside.

19. Box according to any one of claims 1 to 18, compris-
ing at least one system (17) for locking at least one
panel (4) with an adjacent panel.

20. Method for transporting synthetic rubber balls, in
which a box (1), such as defined in any one of claims
1 to 19 is used.

21. Method for filling a metal box such as defined in any
one of claims 1 to 19 comprising panels with balls
made of a material, which is sensitive to plastic flow,
particularly synthetic rubber balls, this method com-
prising the stage consisting of filling the box by form-
ing a pile of balls, the last layer of which exceeds the
top edge of the panels, all being sufficiently engaged
in the box so that in the course of plastic flow this
last layer lodges in the internal volume of the box by
itself.

22. Box such as defined in any one of claims 1 to 19
intended to receive balls made of a material, which
is sensitive to plastic flow, particularly synthetic rub-
ber balls, these balls being piled in successive layers
in the box as far as a last layer, the box comprising
panels, the height of which is selected so that the
last layer exceeds the top edge of the panels, all
being sufficiently engaged in the box so that in the
course of plastic flow this last layer lodges in the
internal volume of the box by itself.

23. Box according to claim 22, which is equipped to re-
ceive thirty-six synthetic rubber balls with standard
dimensions, arranged in six layers.

24. Method for transferring goods contained in a metal
box such as defined in any one of claims 1 to 19 to
a wooden box, in which the box used comprises four
removable panels and a base part, this method com-
prising the following stages:

- the metal box being filled, remove the four pan-
els,
- cover the goods on the base part of the metal
box by a wooden box (C), arranged upside
down,
- turn the metal base part covered by the wooden
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box (C) through 180°,
- remove the metal base part.

Patentansprüche

1. Faltbare Metallkiste (1), umfassend:

- einen allgemein rechteckigen Bodenteil (2),
der vier senkrechte Eckpfosten (5) aufweist,
- vier Wandflächen (4), die an dem Bodenteil
gelenkig angebracht sind, davon zwei kleine
Wandflächen (4b) und zwei große Wandflächen
(4a), wobei mindestens eine der Wandflächen
(4) abnehmbar ist,

dadurch gekennzeichnet, dass jede Wandfläche
zwei senkrechte Seitenpfosten (10) umfasst,
wobei mindestens einer wahlweise der Seitenpfo-
sten (10) oder Eckpfosten (5) der abnehmbaren
Wandfläche ein erstes Gelenkelement (31; 41) um-
fasst, das in einer entsprechenden Öffnung (30; 40)
im anderen Pfosten, wahlweise dem Eckpfosten (5)
oder dem Seitenpfosten (10) steckt,
und dadurch, dass die Öffnung (30; 40) eine Form
aufweist, durch welche die Wanfläche (4) von dem
Bodenteil (2) getrennt werden kann durch eine min-
destens im Wesentlichen senkrechte relative Bewe-
gung zwischen dem Seitenpfosten (10) der Wand-
fläche und dem Eckpfosten (5) des Bodenteils.

2. Kiste nach Anspruch 1, bei der die Öffnung (30)
durch einen senkrechten Schlitz gebildet wird, der
am oberen Ende des Eckpfostens (5) offen ist.

3. Kiste nach Anspruch 1, bei der die Öffnung (40) in
eine Seite des Eckpfostens (5) mündet, die an die-
jenige Seite angrenzt, die dem ersten Gelenkele-
ment (41) gegenüber liegt.

4. Kiste nach Anspruch 1, bei der das erste Gelenkele-
ment auf der Wandfläche (4) angebracht ist, wobei
diese Wandfläche ein zweites Gelenkelement (44)
umfasst, das dem ersten Gelenkelement auf der an-
deren Seite gegenüber liegt und in einer runden Öff-
nung (43) im entsprechenden Eckpfosten steckt.

5. Kiste nach Anspruch 1, bei der das erste Gelenkele-
ment auf der Wandfläche angebracht ist, wobei die-
se Wandfläche auf der anderen Seite gegenüber
dem ersten Gelenkelement eine runde Öffnung auf-
weist, und bei der der entsprechende Eckpfosten ein
zweites Gelenkelement aufweist, das in der runden
Öffnung steckt.

6. Kiste nach Anspruch 1, bei der das erste Gelenkele-
ment auf dem Eckpfosten (5) angebracht ist, wobei
die abnehmbare Wandfläche ein zweites Gelenkele-

ment (50) umfasst, das in einer runden Öffnung ei-
nes benachbarten Eckpfosten steckt.

7. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 1 bis 6,
die aus Stahl gefertigt ist.

8. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 1 bis 7,
bei der der Bodenteil (2) auf einer Seite (8) zwischen
zwei Eckpfosten (5) mindestens einen Stopper (21)
für die entsprechende Wandfläche (4) umfasst.

9. Kiste nach Anspruch 8, bei der die Wandfläche eine
untere Querstrebe (12) mit mindestens einer Profil-
leiste (51) umfasst, die nach unten geöffnet ist, und
mindestens eine Öffnung (53) im Außenflügel der
Profilleiste zur Aufnahme des Stoppers (21), wenn
die Wandfläche nach außen geklappt wird.

10. Kiste nach Anspruch 9, bei der die untere Querstrebe
(12) einen Drehzapfen (50) aufweist, insbesondere
einen massiven Drehzapfen, der sich mindestens
teilweise zwischen den Flügeln der ersten Profillei-
ste (51) erstreckt.

11. Kiste nach einem der Ansprüche 9 oder 10, bei der
die untere Querstrebe (12) eine zweite Stützprofil-
leiste (52) umfasst, die über der ersten Profilleiste
(51) angeordnet ist.

12. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 9 bis 11,
bei der der Drehzapfen (50) mit der Oberseite der
ersten Profilleiste (51) einen Raum (54) bildet, der
ausreichend groß ist, um den Stopper (21) aufzu-
nehmen.

13. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 9 bis 12,
bei der das erste Gelenkelement von einem Ende
des Drehzapfens (5) gebildet wird.

14. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 1 bis 13,
bei der die maximale Dicke der kleinen Wandflächen
(4b) etwa 20 mm beträgt.

15. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 1 bis 14,
bei der die maximale Dicke der großen Wandflächen
(4a) etwa 30 mm beträgt.

16. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 1 bis 15,
bei der der Bodenteil (2) auf mindestens vier Füßen
(3) aufliegt, welche jeweils einen unteren Sockel (62)
umfassen, wobei das untere Ende des Eckpfostens
(5) des Bodenteils über dem Sockel (62) des Fußes
(3) liegt.

17. Kiste nach Anspruch 16, bei der ein Eckpfosten (5)
im unteren Teil mindestens eine Öffnung (64) um-
fasst, und bei der die großen Wandflächen im oberen
Teil entsprechende Butzen (20) aufweisen, wobei
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die Öffnung (64) dazu bestimmt ist, den Fuß (3) einer
darunter liegenden Kiste aufzunehmen, wenn zwei
Kisten gestapelt werden.

18. Kiste nach Anspruch 17, bei der die Öffnung (64) im
unteren Teil des Eckpfostens (5) nach unten und teil-
weise mindestens seitlich nach innen gerichtet ist.

19. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 1 bis 18,
umfassend mindestens ein Verblockungssystem
(17) für mindestens eine Wandfläche (4) mit einer
benachbarten Wandfläche.

20. Transportverfahren für synthetische Kautschukbal-
len, bei der eine Kiste (1) gemäß einem beliebigen
der Ansprüche 1 bis 19 verwendet wird.

21. Verfahren zur Füllung einer Metallkiste gemäß ei-
nem beliebigen der Ansprüche 1 bis 19, die Wand-
flächen umfasst, mit Ballen aus einem kriechenden
Werkstoff, insbesondere synthetische Kautschuk-
ballen, wobei dieses Verfahren einen Schritt um-
fasst, bei der die Kiste derart gefüllt wird, dass die
Ballen gestapelt werden und die letzte Schicht über
dem oberen Rand der Wandflächen hervorsteht, und
gleichzeitig tief genug in der Kiste liegt, um sich bei
der Kriechverformung von selbst in das Innenvolu-
men der Kiste einzufügen.

22. Kiste nach einem beliebigen der Ansprüche 1 bis 19,
dazu bestimmt, Ballen aus einem kriechenden
Werkstoff, insbesondere synthetische Kautschuk-
ballen aufzunehmen, wobei diese Ballen in nachein-
ander aufgebauten Schichten in der Kiste gestapelt
werden bis zu einer letzten Schicht, wobei die Kiste
Wandflächen umfasst, deren Höhe derart ausge-
wählt ist, dass die letzte Schicht über dem oberen
Wandflächenrand hervorsteht und gleichzeitig tief
genug in der Kiste liegt, um sich bei der Kriechver-
formung von selbst in das Innenvolumen der Kiste
einzufügen.

23. Kiste nach Anspruch 22, derart gestaltet, dass sie
sechsunddreißig Ballen aus synthetischem Kau-
tschuk in Standardgröße in sechs Schichten gesta-
pelt aufnehmen kann.

24. Verfahren für das Umfüllen von Waren, die in einer
Metallkiste gemäß einem beliebigen der Ansprüche
1 bis 19 enthalten sind, in eine Holzkiste, wobei die
verwendete Kiste vier abnehmbare Wandflächen
und einen Bodenteil aufweist, und das Verfahren fol-
gende Schritte umfasst:

- Abnahme der vier Wandflächen, wenn die Me-
tallkiste gefüllt ist,
- Abdecken der Waren, die auf dem Bodenteil
des Metallkiste aufliegen, mit einer umgedreh-

ten Holzkiste (C),
- 180°-Drehung des metallischen Bodenteils,
über den die Holzkiste gestülpt ist,
- Abnehmen des metallischen Bodenteils.
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